
Notre accompagnement

Enjeux & Perspectives

●● Mettre votre organisation en situation de conformité tout en capitalisant sur l’existant�.
●● �Déployer un dispositif de conformité commun et partagé pour l’ensemble des entités ou directions concernées  
du groupe.

●● �Garantir le meilleur niveau de protection des données personnelles des clients, sociétaires, fournisseurs  
et salariés.

●● Préserver et renforcer la confiance des personnes (sociétaires, clients, prospects, salariés) en votre entreprise.

Notre accompagnement porte sur 4 grands axes identifiés, vous permettant de vous mettre en 
conformité avec l’ensemble des dispositions prévues par le règlement européen :

CADRAGE
●● �Confirmer les objectifs et enjeux du projet, définir la trajectoire de déploiement du service et la feuille de route  

du projet en précisant les modalités de mise en œuvre : acteurs, processus, planning détaillé, jalons et principaux 
livrables. 
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ANALYSE D’ÉCARTS
●● Effectuer une analyse des écarts du dispositif existant au regard des nouvelles exigences du règlement européen.
●● �Identifier et interpréter la nouvelle réglementation pour ensuite effectuer des analyses approfondies des impacts  

opérationnels de ces nouvelles exigences sur l’organisation existante, notamment  
impacts SI.
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DÉFINITION DE LA MISE EN ŒUVRE
●● �Élaborer  les stratégies et les modalités de mise en œuvre des chantiers de conformité visant à apporter les outils 
●● et les instruments fiables et pertinents afin de lancer les chantiers et apprécier  l’avancement  de la mise en œuvre.
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ACCOMPAGNEMENT À LA MISE EN ŒUVRE OPÉRATIONNELLE
●● �Accompagner dans la réalisation des actions et des remédiations à mettre en œuvre.
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PILOTAGE

Piloter les travaux à l’aide  des méthodes, des outils performants et d’indicateurs qualitatifs et quantitatifs.

RÈGLEMENT GÉNÉRAL SUR LA PROTECTION 
DES DONNÉES PERSONNELLES - RGPD 

UN ACCOMPAGNEMENT EXPERT DANS VOTRE PROJET DE MISE EN CONFORMITÉ DE VOS 
ACTIVITÉS, DE PILOTAGE DES TRANSFORMATIONS ET DE MISE EN ŒUVRE DES CHANGEMENTS  
DE VOTRE ORGANISATION.

Le règlement européen sur la protection des données à caractère personnel vient renforcer les obligations 
applicables aux organismes publics et privés en matière de gouvernance et de sécurité des données à caractère 
personnel.

La donnée est un actif immatériel de l’entreprise qui doit être protégé et préservé des abus,  
de la concurrence et de l’obsolescence pour garantir agilité et compétitivité de l’entreprise  
à l’ère du digital. En Europe, la donnée personnelle est protegée par un cadre législatif et réglementaire 
exhaustif. Le règlement européen en est le principal et plus récent avènement.
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Mise en œuvre opérationnelle
Nos domaines d’expertises et de compétences couvrent l’ensemble des processus et activités impactés 
par la RGPD. Dans ce cadre, nous vous proposons un accompagnement personnalisé sur votre projet 
avec quatre solutions complémentaires :

Nos atouts

●● �Une équipe d’experts en Data Compliance, de formation juridique et disposant de solides compétences  
en protection des données et en sécurité de l’information.

●● �Une parfaite connaissance des règlementations applicables en protection des données (RGDP, Loi Lemaire,  
Loi de programmation militaire, normes CNIL…) propres à la protection des données personnelles et des pratiques 
de place en la matière.

●● Une expertise reconnue chez les plus grands acteurs de la banque, de l’assurance, de la santé et de l’industrie. 
●● �Une offre transverse avec des expertises complémentaires : Risk management, Conformité, Juridique et Gestion 
de projet (PMO).

●● Membre du groupe de travail Big Data - Institut des actuaires
●● Membre de l’AFCDP - Association Française des Correspondants à la Protection des Données Personnelles

GOUVERNANCE
Déploiement d’une gouvernance cible
●● �Mise en place de la documentation,  

des référentiels et outils RGDP
●● �Évolution des outils SI existants  

ou déploiement de nouvelles solutions 
(registre des traitements)

●● Désignation des DPO

FORMATION ET COMMUNICATION
Formation et sensibilisation des collaborateurs
●● Formations RGPD
●● �Sensibilisation des collaborateurs impactés
●● �Communication interne et externe autour du projet RGPD
●● �Mise à disposition d’un kit d’accompagnement  

et de sensibilisation des acteurs et parties prenantes  
de l’entreprise : niveau exécutif, métiers, filiales…

RISQUE ET CONTRÔLE INTERNE
Analyse d’impacts et plans de contrôle 
permanent
●● �Mise en place ou évolution des méthodes  

et outils d’analyse des risques et d’étude 
d’impacts (EIVP ou PIA), intégration  
du privacy by design et privacy by default

●● �Documentation des nouvelles règles 
méthodologiques

●● �Déploiement des plans de contrôles  
au sein des processus liés au GDPR

DPO EXTERNALISE
Data Protection Officer (DPO) ou Délégué  
à la Protection des Données (DPD)
●● ��Confier les missions de DPO  

à des professionnels compétents  
et qualifiés d’Optimind Winter

●● �Peut être mutualisé
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